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Analyse des deux objets
par Thomas Cramatte

La colère chez nous
par Georges Pop

Nouvelle place d’Armes
par Thomas Cramatte

Bourg-en-Lavaux

© Atelier AYA Sàrl

© Pixabay© Georges Pop

La colère des agriculteurs 
s’est apaisée en France, sans 
esclandre, ce qui en soi est un 
changement notable. En Alle-
magne, et dans d’autres pays 
d’Europe, la pression est main-
tenue. Chez nous, nous conti-
nuons à comptabiliser les pan-
neaux inversés et les bottes 
délaissées avec un esprit bon-
homme. Guy Parmelin a com-
pris les doléances des paysans et 
entend simpli�ier les procédures 
administratives. Dans un pays où 
10 % de nos parlementaires sont 
issus du monde agricole, ce pro-
blème ne devrait pas en être un.

Pourtant, année après 
année, les agriculteurs suisses 
se serrent encore un peu plus 
la ceinture. Les intermédiaires 
qui nourrissent la grande dis-
tribution continuent à se servir 
des marges qui se répercutent 
chez ces derniers… avec leur 
propre marge. Des accords bila-
téraux sont signés dans un sau-
cissonnage qui fait ressembler 
la potée des restes de la veille à 
un menu gastronomique. Dans 
ces accords, qui devraient favori-
ser l’exportation suisse, on laisse 
avaler la couleuvre à la produc-
tion non-industrielle locale.

Qu’échangent donc nos 
grands politiques et autres chefs 
d’industrie ? Quel paquet contre 
quoi d’autre ? Pacte faustien…

Dans cette opacité et ce 
joyeux fourre-tout, il semblerait 
que le désir de nos dirigeants 
soit in �ine de faire len-te-ment 
comprendre au secteur agricole 
qu’il ne s’agit plus de produire 
du Gruyère AOP ou de la saucisse 
au choux mais bien de s’occuper 
de la carte postale suisse : de 
bien beaux paysages, de belles 
montagnes aux �lancs desquelles 
�igurent de jolis chalets avec 
un drapeau et trois vaches… et 
quelques paysagistes typiques 
et barbus au milieu. Pour ce qui 
est du lait, de la viande ou des 
légumes, nous avons des accords 
avec des pays qui paient bien 
moins cher leur esclavage des 
champs…

La température monte dou-
ce-ment dans la casserole et la 
grenouille n’est toujours pas sor-
tie… encore un peu de réchauffe-
ment climatique ?

Comme mentionné en intro-
duction, de nombreux parlemen-
taires sont eux-mêmes fermiers, 
le secteur agricole devrait donc 
être entendu. A moins qu’une 
fois arrivés à Berne, ils ne voient 
leur région plus qu’en minia-
ture…

7

Suisse miniature

Editorial
Arvid Ellefsplass
Rédacteur en chef

La petite histoire des mots

La chronique de Georges Pop
Découvrez l’histoire du mot « Colère »

3

Vulliens

Une Abbaye dynamique 
annonce une belle fête

7

Exposition

Ce que nous regardons – 
ce qui nous regarde
Visages à la collection de l’Art Brut

12 

 JOURNAL DU DISTRICT  |  N° 5  |  JEUDI 8 FÉVRIER 2024  |  74E ANNÉE N° 3506  |  CHF 2.50  |  JGA 1610 ORON-LA-VILLE  |  le-courrier.ch  |  Code 70062

Payerne - Bex - Cully

*voir condit ions en magasin

-20%
sur tes achats

PPPPPPaaaaaaayyyyeeerrrrrrrrrnnnnnnnnnnnnnnnnnneeeeeeeeeeeeeee ----- BBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeexxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx ---- CCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuulllllllllllllllllllyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyyy

Rue de la Gare 8
1096 Cully
0217991800
artoptique.ch



N° 5 • JEUDI 8 FÉVRIER 2024 Le Courrier

Contrôle qualité

AVIS OFFICIELS • ANNONCES 2

AVIS D’ENQUÊTE
CHEXBRES 

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux : Reconstruction après démolition 
Démolition de la villa existante 
et construction d’un immeuble 
de 6 logements et d’un parking 
souterrain

Situation :  Route du Genevrex 23
1071 Chexbres

Nos des parcelles : 1278 49 

Nº ECA : 668 

Nº CAMAC : 228683 

Référence communale : 2/2024

Coordonnées géo. : 2’548’930/1’148’300

Propriétaires :  Catherine Schmid Regamey  
Mario Familiaplan SA 

Auteur des plans :  Alexis Muller, Archi-Graphite Sàrl 

Demande de dérogation :  Art. 14 LPrPNP, appl. art. 15 LPrPNP

Particularité :  Le projet implique l’abattage d’arbre 
ou de haie

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 10 février au 10 mars 2024

La Municipalité

AVIS D’ENQUÊTE
SAVIGNY N° 3252

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Objet :   Transformation 

Nature des travaux :   Création de 2 chambres dans 
les combles, isolation de la toiture 
sur chevrons et création 
de 2 ouvertures en toiture

Situation :  Chemin de la Fruitière 1

Nº de la parcelle : 364

Nº ECA : 336 

Coordonnées géo. : 2’544’285 / 1’156’850

Propriétaires :  Tanja Burgdorfer et Pierre Montpeyroux 
Chemin de la Fruitière 1 
1073 Savigny

Auteur des plans :  Winthrop+Locher+ Partners 
Jean Locher 
Place de l’Europe 8a 
1003 Lausanne

Compétences : Municipale Etat

Le dossier est deposé au bureau technique de la commune
du 9 février au 11 mars 2024

La Municipalité

Guérisseur Médium à distance
Jean-Claude Sellie

Nettoyages énergétiques des maisons, des entreprises
Libération du karma, liens transgénérationnels, désenvoûtement

Guérison, soins émotionnels pour personnes, animaux

Bilan énergétique : 0901 650 650 (chf 2,60 la minute)
www.energies-subtiles.ch

05
24

Communiqué officiel 
 de la Commune d’Oron

Offre d’emploi

engagement d’un.e organiste
La Paroisse réformée (EERV) d’Oron-Palézieux, Région Broye, cherche 
un.e nouvel.le organiste titulaire à 50 % (Commune boursière : Oron).

Description et exigences du poste : organiste titulaire à mi-temps, 
pour les orgues de Châtillens, Oron-la-Ville, Palézieux-Village et Ma-
racon. Assurer la moitié des services d’orgue sur l’année (un culte 
par dimanche et lors des fêtes religieuses), en alternance (pas forcé-
ment régulière et systématique) avec son collègue. Tenir l’orgue lors 
des services funèbres et mariages ayant lieu dans les églises de la 
paroisse, selon accord avec son collègue. Possibilité également d’ac-
compagner le groupe de chant de la paroisse pour l’apprentissage et 
les prestations lors de certains cultes. Communiquer ses absences et 
prendre en charge l’organisation d’une/e remplaçant/e si nécessaire.

Date d’entrée en fonction : 1er avril 2024 ou à convenir

Documents à joindre dans la postulation :
 - CV
 - Certifi cats musicaux s’il y en a

Rétribution :
En principe selon le barème de traitement en vigueur de l’Association 
des organistes romands (AOR).

Candidature :
Les dossiers avec lettre de motivation et curriculum vitae doivent 
être envoyés avant le 1er mars 2024 à la ministre de la paroisse : 
veronique.monnard@eerv.ch

Pour tout renseignement, Bertrand Kissling, président du Conseil 
de paroisse, 079 596 96 27, ou Véronique Monnard, diacre, 
079 909 90 80.

Annonce détaillée disponible sur le site de la Commune d’Oron

AVIS D’ENQUÊTE
SAVIGNY N° 3263

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Objet : Rénovation totale 
Réfection du canal et exutoire 
du ruisseau La Lutrive

Nature des travaux :   La Para / Route des Miguettes

Nos des parcelles : DP 1009, 56, 860, 876 et 886

Coordonnées géo. : 2’545’565 / 1’154’150

Propriétaires :  Commune de Savigny 
Rose-Marie Jean, Jean-Pierre, 
Monique et Frédéric Lavanchy,
Mireille Duperrex, Alain Porchet, 
Veronica et Kay Fürer, 
Jean-François Delessert

Auteur des plans : Gemetris SA 
Grégory Steiner 
Grand’Rue 1
1083 Mézières 

Demande de dérogation :  Art. 27 et 25 LVLFo, demande 
application art. 26 L VLFo

Compétences : Municipale Etat

Le dossier est deposé au bureau technique de la commune
du 9 février au 11 mars 2024

La Municipalité

AVIS D’ENQUÊTE
MONTPREVEYRES

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux : Adjonction

Description de l’ouvrage :   Installation d’une pompe à chaleur 
(sol - eau) et d’une sonde géothermique 

Situation :  Aux Reinaudes

Nº de la parcelle : 162 

Nos ECA : 109 195 

Nº CAMAC : 226563 

Coordonnées géo. : 2’545’665 / 1’158’925 

Propriétaires :  Jean-Marc et Pascale Ryffel 

Auteur des plans :  Ueberschlag Bureau Rossier SA 

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 3 février au 3 mars 2024

Les dossiers et les plans sont déposés au greffe municipal, 
où ils peuvent être consultés et les observations 
ou oppositions éventuelles consignées par écrit.

La Municipalité

Communiqué officiel 
 de la Commune d’Oron

La Municipalité d’Oron met en location :
L’ancien collège de Chesalles-sur-Oron, comprenant :
 - 3 salles de classe (180 m2)
 - Cuisine agencée et habitable, avec économat séparé (23 m2)
 - Grand couloir et 2 blocs WC (env. 108 m2)
 - Grande cour extérieure

Loyer CHF 3950.- charges comprises (chauffage à pellets)

Ce bien ne sera loué qu’à un seul locataire, lequel aura la possibilité 
d’envisager un cabinet de plusieurs thérapeutes, bureaux d’archi-
tectes ou autres, coworking, jardin d’enfants, etc.

Renseignements et visites : admin@oron.ch - 021 908 04 10

www.capsurlemonde.chPully Cinéma CityClub

Lundi 12 Février 14h & 19h Lundi 18 Mars 14h & 19h Lundi 15 Avril 14h & 19h

CI N É-
CO N F ÉREN CE S
SAISON 2023 – 24

Splendeurs
 d’Italie

de Mario Introia de Vincent Halleux de Caroline Riegel

Zanskar,
Semeuses de Joie

Écosse

Partez à la découverte 
des Peuples
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Jeudi dernier, le conseiller fédéral 
Guy Parmelin, à la tête du Dépar-
tement fédéral de l’économie, de 
la formation et de la recherche 

(DEFR), a dit comprendre la « colère pay-
sanne » qui touche aussi la Suisse. Selon 
lui, il y eut une période où les prix étaient 
acceptables, mais on sent de plus en plus 
la pression des coûts. Cette « colère » ne 
le surprend donc pas.

Le mot « colère » désigne 
généralement un état affec-
tif vif, voire violent, résul-
tant du sentiment, réel ou 
supposé, d'une agression ou 
d'un désagrément, tradui-
sant un vif mécontentement 
et accompagné de réactions 
parfois brutales. Le mot 
« colère » est issu du latin 
« cholera » qui veut dire 
« bile » mais aussi « colère », 
les émotions étant asso-
ciées, chez les anciens, aux 
« humeurs » qui désignaient 
notamment les secrétions 
du foie.

Le terme latin a lui-
même été emprunté au 
grec « kholéra » qui, dans 
la médecine hippocra-
tique, désignait une mala-
die qui présentait des symp-
tômes similaires au choléra, 
cette maladie épidémique 
contagieuse dont on sait 
aujourd’hui qu’elle est provoquée par 
une bactérie qui touche les intestins, 
provoquant une violente gastro-entérite 
et une rapide déshydratation pouvant 
conduire à une issue fatale. Le nom de 
cette maladie est d’ailleurs issu du grec 
« kholè » qui veut dire « bile ».

A la �in du Moyen-Âge, en vieux fran-
çais, le mot « colere » désignait encore la 
bile. Ce n’est que vers le XVe siècle que 
« collere » ou « cholere » prirent le sens 
d’état affectif violent. Cependant, en ce 
temps-là, le mot habituel pour désigner 
la colère était « ire ». Ce terme, hérité 
du latin « ira », qui signi�ie « courroux » 
ou « fureur », est aujourd’hui tombé en 

désuétude mais reste valide au scrab-
ble, au singulier ou au pluriel, avec un 
« s ». Au singulier, il ne rapporte cepen-
dant que trois modestes points. Notons 
au passage qu’autrefois, l’expression 
« chaude chole » était synonyme d’em-
portement.

La colère n’est pas forcément bonne 
pour la santé. Elle provoque une hausse 
de la tension artérielle, entraînant une 
augmentation de la température de la 
peau et son rougissement, accompagnée 
de transpiration et d’une accélération du 
rythme cardiaque. Les personnes inca-
pables de gérer leurs émotions peuvent, 
lorsqu’elles sont en colère, se montrer 

agressives ou violentes, tant 
verbalement que physique-
ment.

Au sens �iguré, pour évo-
quer des colères violentes, 
celles de l’empereur Napo-
léon, par exemple, on parlait 
encore, il n’y a pas si long-
temps, de « colères jaunes », 
car on les attribuait, selon la 
croyance antique, à un excès 
de bile ; d’où l’expression 
« ne pas se faire de bile ». 
Aujourd’hui on préfèrera 
les expressions « colères 
noires », pour les plus vives, 
ou « colères froides » pour 
celles qui sont réelles mais 
contenues.

On attribue générale-
ment au philosophe Aris-
tote le proverbe « la colère 
est mauvaise conseillère », 
dans la mesure où elle obs-
curcit le jugement. Mais 
une « saine colère », jus-
ti�iée et maitrisée, serait 

bienfaisante dans certaines circons-
tances. Selon l’historien français Robert 
Escarpit, « la colère est comme l'alcool : à 
petites doses et de temps en temps , cela 
peut rendre service. » 

Georges Pop

La petite histoire des mots

La chronique de Georges Pop

Colère

La petite histoire des mots

CH – 1009 Pully
tél. +41 21 728 11 83
fax. +41 21 729 42 06
www.mayorsanitaire.ch
secretariat@mayorsanitaire.ch

Installations sanitaires 
Service dépannage
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Revendications paysannes : « on marche sur la tête ! »

L’exaspération et la 
colère paysannes qui 
ont embrasé nombre 
de pays européens 

n’épargnent ni la Suisse, ni 
notre région, même si elles ne 
s’expriment ici que de façon 
symbolique, et in�iniment 
moins « musclées ». Suivant un 
appel concerté sur les réseaux 
sociaux, les paysans suisses 
mécontents ont mis à l’envers 
de nombreux panneaux signa-
létiques à l'entrée des villages, 
comme en témoignent les pho-
tos qui illustrent cet article.

Cette action paci�ique 
s’inspire du slogan des pay-
sans français qui estiment que 
l’ « on marche sur la tête » en 
termes de politiques agricoles. 
Des slogans tels que « notre 
�in sera votre faim » ont éga-
lement été af�ichées dans 
quelques champs, à proximité 
des routes, un peu partout 
dans le pays. L'Union suisse 
des paysans (USP) exige une 
simpli�ication des contraintes 
administratives mais surtout 
une amélioration du revenu du 
monde paysans, pour une vie 
plus digne.

Interrogé dans l’émis-
sion Forum de la RTS, Fran-
cis Egger, vice-président de 
l’USP a déclaré : « On est effec-
tivement tombé sur la tête. Pour 
donner un exemple, on vient 

de recevoir le paquet d'ordon-
nances concernant les affaires 
agricoles. Il y a 17 ordonnances 
qui ont été corrigées, soit plus 
de 120 pages de textes contrai-
gnants. C’est chaque année la 
même chose. Il faut dire « ça suf-
�it », il faut une simpli�ication ».

Certes, les paysans touchent 
des paiements directs, mais ils 
ne sont pas suf�isants. Ils repré-

sentent un montant de 2,8 mil-
liards par année alors que le 
chiffre d’affaires annuel de 
l'agriculture est de 13 milliards. 
De plus, cette rétribution n'a 
pas été réévaluée depuis à peu 
près dix ans, malgré l'augmen-
tation des coûts et l'in�lation.

Selon l’Of�ice fédéral de la 
statistique (OFS), le nombre 
d’exploitations agricoles 

suisses est en constant recul. 
En 2022, on comptait 48’344 
exploitations agricoles. Entre 
2021 et 2022 l’évolution struc-
turelle a été de -1 %, soit une 
baisse de 520 exploitations au 
cours de cette période, ce qui 
correspond à 10 exploitations 
par semaine.

Les chiffres cachent aussi 
de profonds drames humains. 

Le risque de suicide est 37 % 
plus élevé chez les paysans 
que dans le reste de la popula-
tion, révèle une récente étude 
de l'Université de Berne. A 
défaut de chiffres plus récents, 
on sait qu’au total, 447 pay-
sans se sont donné la mort en 
Suisse, entre 1991 et 2014, en 
raison de la « pression �inan-
cière ».

L’action qui consiste à 
retourner les panneaux com-
munaux, à défaut d’être auto-
risée, semble pour le moment 
bien tolérée. Il est vrai qu’elle 
ne menace en rien la sécu-
rité routière. Tout au plus est-
elle de nature à désorienter 
quelques touristes de passage. 

Texte et photos Georges Pop

Agriculture

Brève

Le Conseil d’Etat a élaboré une réponse globale et ambi-
tieuse aux dé�is posés par la pénurie du personnel de 
santé et des soins in�irmiers : le programme InvestPro 

élaboré par le Département de la santé et de l’action sociale 
(DSAS) et le Département de l’enseignement et la formation 
professionnelle (DEF) a été présenté le 29 janvier dernier 
par les conseillers d’Etat Rebecca Ruiz et Frédéric Borloz.

Certains secteurs de la santé souffrent déjà de pénurie 
de personnel. Selon les prévisions de l’OBSAN, il manquera 
à l’horizon 2030 près de 2500 in�irmières et in�irmiers ainsi 
qu’environ 450 assistantes et assistants en soins et santé 
communautaire dans les hôpitaux, cliniques, EMS et dans 
les institutions spécialisées. Former, spécialiser et mainte-
nir ces professions est prioritaire aux yeux du Conseil d’Etat 
a�in d’assurer des soins de qualité.

Trois axes prioritaires ont été dé�inis par InvestPro : 
La formation en développant l’offre et en augmentant les 
nombre de personnes diplômées ; la promotion des pro-
fessions de soins, de santé et du socio-éducatif auprès des 
jeunes et d’un public cible d’adultes ; et la �idélisation dans 
la profession en renforçant son attractivité, en particulier 
par la revalorisation salariale.

Ces trois axes portent sur huit ans et font suite à l’accep-
tation à 61 % (64,7 % VD) en novembre 2021 de l’initiative 
« Pour des soins in�irmiers forts ».

Un décret portant sur le programme InvestPro sera 
prochainement soumis au Grand Conseil.

bic / ae

Plan d’envergure pour lutter contre la pénurie 
de personnel et pour la qualité des soins
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Notre rente
ne su�t 
plus.

Initiative pour une 13
e rente A

V
S c/o U

SS

«Pour des rentes qui perme�ent 
de vivre après une vie de travail. »

Pierre-Yves Maillard, Conseiller aux Etats

VOTER
MAINTENANT
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Route de l’Industrie 37 - 1072 Forel (Lavaux)
Tél. 021 781 20 18 - www.carrosserie-golay.ch
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Travailler jusqu’à 66 ans, l’AVS à nouveau dans les urnes
L’initiative populaire des Jeunes libéraux-radicaux souhaite relever l’âge de la retraite et l’indexer sur l’espérance de vie. 

L’objectif est d’éviter une faillite du système des trois piliers au cours de la prochaine décennie.

L’âge de la retraite des femmes 
à 65 ans à peine appliqué en 
début d’année, que le peuple 
se prononce à nouveau sur 

une modi�ication du système de l’As-
surance vieillesse et survivants (AVS). 
Au programme : le relèvement de l’âge 
de la retraite à 66 ans pour tous, avant 
que ce dernier augmente en fonction 
de l’espérance de vie de la population, 
à raison de 80 % de la durée de vie 
gagnée et par étape de deux mois par 
an au maximum. Une distinction entre 
les secteurs d’activité est également au 
programme. « Une solution par branche 
doit permettre aux travailleurs de la 
construction de prendre leur retraite 
plus tôt, par exemple » indique le por-
tail du Gouvernement suisse.

Une année de plus ne suffi t pas
L’initiative « Pour une prévoyance 

vieillesse sûre et pérenne » entend 
relever progressivement l’âge de la 
retraite à 66 ans entre 2028 et 2033. 
Après cette année, l’allègement des 
comptes de l’AVS se monterait à 2 
milliards par an. Pourtant, travail-
ler jusqu’à 66 ans ne suf�irait pas à 
garantir le �inancement de l’AVS à 
long terme. C’est du moins le constat 
d’un rapport réalisé par l’Of�ice fédé-
ral des assurances sociales (OFAS). 
« Selon ces calculs (…), le dé�icit de 
répartition dépasserait le milliard de 
francs après 2032 et continuerait de 
se creuser ».

Aujourd’hui, les personnes qui 
reçoivent une rente augmentent plus 
vite que celles qui cotisent : « Créée en 
1948, la prévoyance vieillesse était un 
système solide, elle est à présent mena-
cée par les changements démogra-
phiques qui engendrent des problèmes 
�inanciers » relève le site des Jeunes 
libéraux-radicaux suisse (JLRS). Pour 
les initiants, les réformes jusqu’en 
2030 offrent des solutions tempo-
raires : « La situation exige des solutions 
urgentes, car la dette pourrait atteindre 
150 millions de francs d’ici 2050 ». Sur 
leur portail web, la section jeunesse du 
PLR juge que la véritable réforme de 
l’AVS remonte à 1997 : « La contribu-
tion fédérale a été augmentée en 2019 
de trois pourcents et les cotisations de 
l’AVS ont de leur côté été déduites. En 
2022, la réforme AVS 21 harmonise 
l’âge de la retraite et la TVA augmente 
de 0.4 pourcent pour combler le trou de 
�inancement de l’AVS ». Pour les JLRS, 
ces deux actions permettent de colma-
ter les fuites sans réellement résoudre 
le problème. D’après eux, leur texte se 
décline comme la solution pour péren-
niser le �inancement de la prévoyance 
vieillesse sans réduire les rentes, ajou-
ter des impôts ou de nouveaux endet-
tements.

Château de cartes
« L’AVS est là pour garantir le mini-

mum vital » indique le site des JLRS. 
« Les autres prestations permettent d’as-

surer une sécurité globale et une qualité 
de vie durant la vieillesse ». Pour les pro-
moteurs de l’initiative, le scénario d’une 
faillite de l’AVS constitue l’effondrement 
du premier pilier : « En cas de faillite, les 
deux autres piliers ne suf�iront pas non 
plus. Si nous n’agissons pas maintenant, 
nous courons le risque que les généra-
tions futures ne béné�icient plus d’une 
pension de retraite suf�isante. »

Ailleurs, l’allongement de l’espé-
rance de vie et le départ à la retraite 
des baby-boomers ont déjà été pris en 
considération. C’est le cas des Pays-Bas, 
du Danemark, de la Grèce, du Portugal, 
de l’Italie ou de la Suède.

Au milieu du cycle, les Suisses parti-
ront à la retraite à 67 ans et 7 mois envi-
ron en cas d’acceptation de l’initiative. 
D’après les projections des initiants, 
leur texte réduirait l’immigration de 
25 % : « Grâce à une durée de travail plus 
longue, davantage de travailleurs sont 
disponibles et intégrés au marché du tra-
vail. Ainsi, ces postes ne doivent pas être 
occupés par des personnes venant de 
l’étranger ».

Qui soutient l’initiative ?
Le PLR est pour l’heure le seul parti 

à soutenir réellement l’initiative. L’UDC 
est de son côté partagée entre cette 
solution qui ouvre la porte à d’autres 

textes pour sauver le système AVS et 
les milliards consacrés à la « cohésion 
de l’UE », à l’aide au développement, 
à l’asile ou encore au sauvetage des 
grandes banques. Pour le PS, l’initia-
tive des rentes favorise les hauts reve-
nus qui pourront prendre leur retraite 
plus tôt, alors que les employés à bas 
et moyens revenus devraient travail-
ler plus longtemps. Tous les autres 
partis s’opposent à cette initiative. Le 
Conseil fédéral et le Parlement recom-
mandent de rejeter ce texte en raison 
du relèvement automatique de l’âge de 
la retraite, jugé trop rigide et ne tenant 
pas compte de l’évolution de l’économie 
et de l’emploi.

Thomas Cramatte

Initiative sur les rentes

Vers un treizième salaire pour les retraités ?
Un mois de plus par année pour augmenter le pouvoir d’achat des personnes à la retraite. C’est l’objectif de l’Union syndicale suisse. 

A moins de trente jours des votations, l’initiative «Mieux vivre à la retraite» apporte son lot de questions. 

Comment permettre aux 
seniors de joindre les deux 
bouts ? Quels sont les impacts 
de l’augmentation du coût de 

la vie sur les retraités ? Avec quel 
argent �inancer une treizième rente ? 
Pourquoi les rentes versées à l’étran-
ger impactent le système ? Pou-
vons-nous puiser dans les réserves ? 
Qui soutient l’initiative ? Comment 
dresser un panorama de l’initiative 
« Mieux vivre à la retraite » ?

Voici nos réponses.

S’en sortir avec l’AVS ?
Si le treizième salaire est au bon 

vouloir de l’employeur, il est néan-
moins monnaie courante dans le 
monde de l’entrepreneuriat. Mais 
une fois arrivé à l’âge de la retraite et 
béné�iciaire de l’assurance-vieillesse 
et survivants (AVS), cette treizième 
mensualité devient un souvenir d’an-
tan. L’initiative soumise au peuple 
demande la mise en place d’un trei-
zième salaire pour les rentiers AVS. 
Pour les initiants, il faut compenser 
la perte de pouvoir d’achat : « Notre 
rente ne suf�it plus » indique le site 
de l’Union syndicale suisse. « Loyers, 
primes d’assurance-maladie, électri-
cité ou transports publics : les hausses 
de prix ont fait perdre depuis 2021 
l’équivalent d’un mois de rente aux 
personnes retraitées ».

En termes de chiffres, voilà com-
ment le texte in�luencerait le porte-
monnaie des personnes concer-
nées : « La rente de vieillesse annuelle 

maximale augmenterait de 2450 
francs pour les personnes seules pour 
atteindre 31’850 francs et de 3675 
francs pour les couples pour atteindre 
47’775 francs, soit une augmentation 
de 8.3 % de la rente annuelle » détaille 
l’Of�ice fédéral des assurances 
sociales (OFAS). Ce changement au 
sein du système des trois piliers, 
cher à la Suisse, ne devra pas dimi-
nuer les prestations complémen-
taires (PC). Les coûts d’une treizième 
rente sont estimés à quelque 4,1 mil-
liards de francs, dont une participa-
tion de la Confédération d’environ 
800 millions. Des coûts qui augmen-
teraient par la suite pour atteindre 5 
milliards de francs par an. Pour les 
auteurs de l’initiative, cette solution 
est la moins chère et la plus ef�icace 

pour améliorer les rentes : « La classe 
moyenne, qui ne béné�icie pas d’autres 
aides, en pro�itera directement. »

Avec quel argent ?
C’est la question qui inquiète 

le plus grand nombre. Dans son 
texte, l’Union syndicale suisse n’ap-
porte que peu d’éléments à ce sujet. 
Elle laisse le Parlement définir des 
modes de financement d’une trei-
zième rente. C’est d’ailleurs l’un 
des principaux arguments avan-
cés par les opposants. Aujourd’hui, 
le financement de l’AVS est princi-
palement généré par des contribu-
tions salariales : « Il serait nécessaire 
d’augmenter ces dernières entre 
8.7 à 9.4 % », relève l’OFAS. Comme 
c’est déjà le cas aujourd’hui, la moi-

tié serait à la charge des employés 
et l’autre à celle des employeurs. 
Un principe qui resterait identique 
pour le financement de cette aug-
mentation. Une participation par 
la TVA est également envisageable, 
mais impliquerait une hausse entre 
8,1 à 9,1 % de cette dernière. Pour 
atteindre la somme de cinq milliards 
annuels, une combinaison des deux 
ou un autre mode de financement 
serait possible afin d’obtenir les 50 
milliards essentiels au fonctionne-
ment de l’AVS.

Combien de rentiers à l’étranger ?
D’après les statistiques, 800'000 

Suisses vivent hors des frontières 
helvétiques. La hausse du coût de la 
vie en Suisse pour les retraités est 
l’une des principales raisons de leur 
départ à l’étranger. 23 % d’entre eux 
sont des séniors, soit près d’un béné-
�iciaire sur quatre. Un pourcentage 
en augmentation, puisqu’entre 2021 
et 2022, on observe une évolution de 
3.4 % des expatriés touchant l’AVS : 
« Chaque année, l’AVS transfère 7 mil-
liards de francs à l’étranger » relève 
SwissInfo.

Pouvons-nous puiser 
dans les réserves helvétiques ?

Les comptes 2022 de l’AVS ont 
bouclé avec une fortune de 47 mil-
liards. Il faut savoir que la loi oblige 
l'AVS à disposer de réserves suf�i-
santes, pour garantir le paiement des 
rentes en cours de tous les retraités 
pendant une année. Pour les pro-

moteurs de l’initiative, la situation 
�inancière de l’AVS est stable et loin 
des scénarios catastrophes avancés 
ces dernières années : « La fortune 
de cette assurance sociale atteindra 
d’ici la �in de la décennie 67 milliards 
de francs. Soit environ 20 milliards de 
francs de plus qu’aujourd’hui » avance 
le site de l’Union syndicale suisse.

Pour respecter la législation et 
éviter de mettre en danger les pres-
tations dues par l’AVS, cette fortune 
n’est pas disponible pour �inancer 
une treizième rente. Cela consti-
tuerait une dette de l’assurance 
invalidité (AI) envers le fonds AVS, 
apprend-on de l’OFAS.

Qui soutient l’initiative ?
Pour le PS, qui défend le texte 

proposé par l’Union syndicale suisse, 
la perte du pouvoir d’achat doit être 
compensée. En se promenant sur 
les sites des divers partis politiques, 
on peut constater que l’initiative 
« Mieux vivre à la retraite » séduit de 
manière générale la gauche. A droite, 
les membres de l’UDC y étaient favo-
rables. Mais suite au risque de l’effon-
drement de l’AVS en cas d’acceptation 
par le peuple, l’UDC change son fusil 
d’épaule. Comme le Conseil fédéral 
et le Parlement, le PLR recommande 
de rejeter un salaire supplémentaire 
pour les séniors.

Thomas Cramatte

Initiative pour une 13e rente AVS

« La fortune de l’AVS 
atteindra d’ici la fi n de 
la décennie 67 milliards 
de francs. Soit environ 
20 milliards de francs 

de plus qu’aujourd’hui ».
Union syndicale suisse 

Un treizième salaire comme dans le monde 
du travail, c’est l’objectif de l’initiative lancée 

par l’Union syndicale suisse
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« La situation exige 
des solutions urgentes, 

car la dette pourrait 
atteindre 150 millions 
de francs d’ici 2050 »

Les initiants

Une distinction entre les secteurs d’activités est au programme de l’initiative sur les rentes
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PROMO
TOYOTA 
YARIS

1ANNÉE
 D’ASSURANCE
 GRATUITE

PRIME+

Assurance auto en ligne.

Yaris Cross avec prime de CHF 2’000.–.
Essayez-le!

Yaris Cross GR SPORT 1,5 HSD, 85 kW/116 ch, Ø cons. 4,9 l/100 km, CO₂ 112 g/km, e�. énerg. B. Prix de vente 
net conseillé, TVA incl. = CHF 36’900.–, déduction faite de la prime de CHF 2’000.– = CHF 34’900.–. La prime 
d’assurance s’élève à CHF 1’125.– env. Le calcul de la prime correspond à un prix indicatif pour une assurance 
casco complète, dommages de stationnement inclus. Cette prime se réfère à une personne dé�nie et peut 
s’avérer supérieure ou inférieure en raison de divers facteurs (par ex. lieu de domicile, âge, équipement du 
véhicule). 1 année d’assurance gratuite sur tous les véhicules Yaris et Yaris Cross en stock. Promotion valable 
pour toute signature de contrat et immatriculation du 01.01 au31.03.2024 ou jusqu’à révocation.
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B
C

B

PROMO
TOYOTA 
YARIS

ANNÉE
 D’ASSURANCE
 GRATUITE

PRIME
Yaris Cross avec prime de CHF 2’000.–.
Essayez-le!

Yaris Cross GR SPORT 1,5 HSD, 85 kW/116 ch, Ø cons. 4,9 l/100 km, CO₂ 112 g/km, e�. énerg. B. Prix de vente 
net conseillé, TVA incl. = CHF 36’900.–, déduction faite de la prime de CHF 2’000.– = CHF 34’900.–. La prime 
d’assurance s’élève à CHF 1’125.– env. Le calcul de la prime correspond à un prix indicatif pour une assurance 

Garage de la Petite Corniche Michel Delessert SA
Route de la Petite Corniche 5 - 1095 Lutry
021 791 52 65 - info@toyota-lutry.ch
www.garage-petite-corniche.ch

Maintenant votre unique partenaire dans le district Lavaux-Oron
Une entreprise familiale et professionnelle, toujours à votre service
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24

05
24

Santé

Vivre mieux
Accompagnant en psychologie 
humaniste.
À votre disposition à Oron
077 539 09 07

Immobilier - A louer

Appartement 3,5 pièces
A louer à 3 km d'Oron, dans maison 
de caractère, bel appartement 
de 3,5 pièces, galetas, place de parc
et charges comprises.
Libre de suite ou à convenir.
Fr 1480.-
Tel : 079 421 33 37

Places à louer
2 places à louer à Puidoux 
pour stocker du matériel dans un rural.
14 m2 = Fr. 70.-- / mois
12 m2 = Fr. 65.-- / mois
Jean-Pierre Lambelet / 079 456 89 16

Immobilier - A vendre

A vendre à Châtel-St-Denis
Appartement de 4.5 pièces au rdc 
avec jardin. 
Contacter le 078 639 87 50

À vendre : Propriété d'exception
haut de gamme avec vue panoramique 
sur le Lac Léman et les Alpes, 
située dans la prestigieuse région 
de Lausanne. Offrant plus de 500 m2

d'espace de vie luxueux.
078 240 68 28

Vente

À vendre VTT neuf noir "California" 
(jamais utilisé, gagné au loto)
valeur 1000.– cèdé à 800.–
Natel 079 328 81 05

Radiateur électrique
Radiateur électrique murale blanc 
1000W
Divers fonction et connectable
Dimensions hauteur 570mm,
longueur 820mm, profondeur 130mm.
Prix neuf CHF 1008.-
Prix de vente CHF 750.-
077 456 85 68

Divers

Chaise roulante électrique
A vendre chaise roulante électrique , 
transportable en voiture.
Valeur neuf 3000. frs cédée à 2000 frs. 
Très bon état. 078 865 59 82

Auto - Moto

Blouson Harley Davidson
Blouson Harley Davidson XL, état de 
neuf. Acheté Fr. 750.-, cédé Fr. 350.-
paulballenegger@bluewin.ch

Achat automobiles
Uniquement modèles récents

Déplacement à domicile
Paiement comptant

Pascal Demierre
078 609 09 95

www.autoromandie.ch
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Tout est simple
Inscrivez votre annonce aux mots

sur notre site, www.le-courrier.ch
et cliquez la rubrique « Marché Conclu »
ou l'onglet « Petites Annonces ».

En quelques clics, votre annonce paraîtra 
dans l'édition du jeudi suivant ou 
à la date de votre choix. 

Parution à 26'000 ménages.
Paiement sécurisé. Fr. 2.- le mot.

Dernier délai : 
Dimanche pour le jeudi suivant

A louer, villa + 2 dépendances
Idéal pour séjour en famille

ou entre amis (12 personnes max.) 
5 chambres, 4 salles d’eau, salon, 

coin TV, cuisine d’été, proche des plus 
belles plages. Consultez notre site :

www.maison-u-sognu.com
Rens : +41 79 434 78 79

Vacances Corse du Sud, 
Bonifacio
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Electricité Sanitaire

Téléphone Installation

Troyon Pascal

1610 Châtillens Tél/Fax 021.907.79.23/25
Natel 079.449.82.60

Dépannage

Electricité Sanitaire

Téléphone Installation

Troyon Pascal

1610 Châtillens Tél/Fax 021.907.79.23/25
Natel 079.449.82.60

Dépannage
Electricité Sanitaire

Téléphone Installation

Troyon Pascal

1610 Châtillens Tél/Fax 021.907.79.23/25
Natel 079.449.82.60

Dépannage
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Chemin du Moulin 1 | CP 63 | 1095 Lutry
Tél. 021 791 34 93 | www.jpceppi.ch
jp.ceppi@vtxnet.ch | lionel@ceppi-sa.ch
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Une 13e rente AVS…
et après ?... une trilogie ?

La rubrique « Opinion » est ouverte à tous et l’auteur est responsable de ses écrits

Opinion

L
a campagne sur les prochaines votations de 
l’AVS a démarré en force. Nous ne trouvons 
aucune référence aux conséquences pos-
sibles sur notre système de prévoyance 

vieillesse plébiscité en 1972 par une très large 
majorité du peuple (75%) et par tous les can-
tons. 

Rappelons que l’AVS a fait l’objet de 11 
révisions ainsi que de plusieurs modifi cations 
partielles. Les rentes sont régulièrement adap-
tées, par le Conseil fédéral, sur la base de l’indice 
mixte des salaires et des prix. 

La trilogie de la prévoyance
vieillesse en Suisse

Chez les anciens Grecs, la trilogie est le nom donné à une 
réunion de trois pièces dramatiques généralement liées entre elles par 
l’analogie plus ou moins étroite des sujets. 

1re pièce : L’initiative pour une 13e rente AVS sou-
mise au peuple et aux cantons a pour effet de rele-
ver les rentes en cours de 8.3%.

D’un côté, les 2,5 millions de rentiers AVS s’en réjouissent évidem-
ment et ils vont donc massivement voter oui !

De l’autre côté, les actifs, les employeurs et les consommateurs 
devraient passer à la caisse car ils verraient la cotisation AVS et la TVA 
augmenter afi n de trouver, à court terme et chaque année, 5 milliards 
supplémentaires. Ils vont, en bonne logique, voter non !

Que va-t-il se passer après le 3 mars si l’initiative est acceptée par 
la majorité du peuple et des cantons ? On jouera une nouvelle pièce.

2e pièce : La votation prévue d’ici fi n 2024 sur la 
réforme de la LPP, la Loi sur la prévoyance profes-
sionnelle (2e pilier)

Savourant leur victoire sur la 13e rente AVS et dans l’enthousiasme 
de ce succès, les syndicats et la gauche élargie, renforcés par les allé-
gations de l’historien et journaliste Pietro Boschetti, vont tout mettre en 

œuvre pour faire échouer la réforme du 2e pilier. L’objec-
tif est clair et annoncé: ils veulent faire fi  des travaux 

parlementaires issus des délibérations âprement 
disputées au Conseil national et au Conseil des 
Etats. Si le référendum est accepté, la réforme du 
2e pilier se retrouvera au point mort et on devra 
recommencer ! C’est alors qu’interviendra la 
3e pièce.

3e pièce : Abandon du régime obli-
gatoire de la prévoyance profession-
nelle au profi t d’une AVS élargie

Les formations politiques et syndicalistes qui 
ont milité pour une 13e rente AVS, puis pour le refus 

de la réforme de la LPP, voudront mettre fi n au régime 
obligatoire du 2e pilier en prétendant que c’est un échec, 

compte tenu de la démographie, de l’allongement de l’espé-
rance de vie, de la dénatalité, du rendement des capitaux, du fi nance-
ment de la transition écologique (!), etc. 

Ces mêmes militants voudront « rééquilibrer l’ensemble de la pré-
voyance et donner plus de moyens à l’AVS », par exemple en utilisant 
les fonds des caisses de pensions! On se retrouvera, peut-être 60 ans 
plus tard, devant la même alternative que lors de la votation de 1972 : 
une retraite populaire ou un système de prévoyance reposant sur trois 
piliers ? 

Si on veut améliorer la situation des rentiers AVS, la voie de la 13e

rente AVS est mal choisie, notamment par son effet d’arrosoir et son 
fi nancement. Pour agir de façon ciblée au niveau des bénéfi ciaires, il 
vaudrait mieux choisir, comme dans le passé, la voie d’une révision AVS, 
la 12e en 75 ans !

La voie de la 13e rente AVS est non seulement mal choisie mais 
pourrait remettre en question tout notre système de prévoyance des 
trois piliers, lequel est envié par beaucoup de nos voisins. Pour ces 
raisons, l’initiative de la 13e rente AVS doit être rejetée ! 

Louis Gilliéron, Belmont
Ancien membre du Conseil d’administration du Fonds AVS

La Fête
s’annonce belle !

L'Abbaye de la Paix de 
Vulliens a tenu son 
assemblée annuelle 
le dimanche 28 jan-

vier dernier, à la grande salle 
de Vulliens.

La rencontre a commencé 
par la désormais tradition-
nelle agape ; toutes et tous se 
sont régalés d'excellents ham-
burgers préparés par quelques 
membres du Conseil.

Les divers points statutaires 
ont été ensuite abordés sous 
la présidence avisée de l'abbé-
président Jean-François Wen-
ger, devant une assistance nom-
breuse : plus de 50 membres 
s'étaient déplacés.

Une minute de silence a 
été observée en hommage aux 
membres décédés l'an dernier : 
Christian Dumartheray, Willy 
Henzer et Albert Rettemund.

Le rapport annuel de l'abbé-
président fut concis, à la suite 
d'une année sans évènement 
majeur, et n'a pas suscité de 
questions. Il a annoncé en par-
ticulier que les préparatifs 
avaient commencé en vue de la 
prochaine Fête de l’Abbaye, qui 
aura lieu du 5-7 juillet 2024.

Les comptes furent présen-
tés par la trésorière Nelly Thon-
ney ; la situation �inancière est 
saine et permet d'envisager 
l'avenir, dont la Fête de 2024, 
avec sérénité.

Il fallut encore compléter 
la commission de véri�ication 
des comptes, dont le mandat 
du rapporteur, Bernard Thon-
ney, arrivait à son terme ; c'est 
Claude Cavin qui a été élu par 
acclamations pour le remplacer.

Il y eut en�in un rapport sur 
les tirs de l'année écoulée et 
une intervention du président 
de la Jeunesse pour signaler 
quelques activités, et l'abbé-
président put conclure cette 
assemblée rondement menée.

Vulliens peut être �ier d'abri-
ter une Abbaye dynamique et 
�lorissante, et se réjouir d’une 
belle Fête à venir ! 

JdH

Vulliens

Assemblée annuelle 2024 
de l’Abbaye de la Paix de Vulliens

La place d’Armes réaménagée

Faciliter l’accès, spéci�ier 
le stationnement des cycles, 
délimiter la terrasse du res-
taurant, sans oublier la mise 
en valeur du patrimoine, voici 
le programme qui attend l’est 
de la place d’Armes à Cully. Un 
réaménagement qui divise 
les élus rassemblés lundi soir.

Que l’on y arrive 
depuis un navire de 
la CGN ou depuis le 
vignoble, la place 

d’Armes offre un espace d’ac-
cueil entre le lac et le centre 
de la localité. Si embellir cette 
carte de visite pour 148’000 

francs est jugé nécessaire, elle 
est également considérée iné-
gale pour certains élus. Dans 
les grandes lignes, le projet 
comprend la mise en place 
de nouveaux stationnements 
pour les vélos. La fontaine et 
le bâtiment Davel (classés au 
patrimoine) se verront adap-
tés avec, respectivement, une 
pompe de circulation (éco-fon-
taine) et de nouvelles décora-
tions �lorales. Autre mise en 
valeur patrimoniale, la requa-
li�ication des alentours et la 
refonte de la terrasse du res-
taurant Major Davel. C’est ce 
point qui préoccupe : « La com-

mune veut renforcer l’économie 
locale en mettant à disposition, 
un espace du domaine public 
pour ses restaurateurs. Même 
si ce n’est pas réalisable pour 
tout le monde » annonce Nico-
las Potterat (Bel Action) avant 
d’ajouter que cette situation 
crée un petit côté d’inégalité 
entre les cafetiers. « En offrant 
un tarif de 15 francs par mètre 
carré pour la terrasse de cet 
établissement, cela génère for-
cément de la jalousie. Si vous ne 
voulez pas générer d’inégalités 
entre les restaurateurs, évitons 
de favoriser un unique commer-
çant avec de l’argent public. »

Emancipation
de la terrasse

L’exploitant qui tient le res-
taurant Major Davel ne res-
pecterait pas le règlement. 
C’est du moins l’avis d’une 
conseillère : « Jusqu’en 2017, les 
anciens tenanciers avaient 50 
places et respectaient les arran-
gements. Récemment, on attei-
gnait 139 places assises sur la 
terrasse. Visiblement, l’exploi-
tant est libre de faire ce que 
bon lui semble. Et ce, malgré sa 
patente de 80 places. Qu’est-ce 
qui nous garantit que les règles 
seront respectées » questionne 
l’élue. « En plus, durant l’hiver, 
la terrasse est fermée pendant 
quatre mois, qu’allons-nous 
faire de cette zone en gravier ».

Pour la Municipalité, l’as-
pect actuel et le revêtement en 
herbe de cette zone requièrent 
des interventions de la voi-
rie : « Nous devons installer des 
rouleaux de gazon qui coûtent 
entre cinq et dix-mille francs et 
qui résistent un mois. C’est vrai 
que l’extension de la terrasse a 
été un petit peu rapide. Durant 
la pandémie, nous avons laissé 
cet exploitant s’élargir » admet 
Jean-Paul Demierre, munici-
pal responsable des rives. Le 
membre de l’exécutif rappelle 
que les ré�lexions qui ont eu 
lieu dans l’élaboration de ce 
préavis ont pour but de rendre 

ce lieu plus sympathique et 
plus accueillant.

Un vote serré, puisque neuf 
élus lèveront la main pour 
s’abstenir. Alors que 21 soutien-
dront cette dépense publique, 
tandis que vingt autres vote-
ront contre ce préavis.

Nouvelle conduite
L’idée de remplacer cette 

canalisation remonte à 2015, 
il s’agissait alors d’anticiper 
les travaux du plateau de la 
gare. Son changement per-
met le transport d’eau potable 
entre la station de pompage de 
la Maison Jaune et le réservoir 
de la Segnire, via le réservoir 
des Chapelles, le tout, en des-
servant les abonnés au pas-
sage. Une sorte de colonne ver-
tébrale dans cette partie de la 
commune. Pour Olivier Veluz, 
la Municipalité fait preuve de 
bon sens en voulant coordon-
ner ces travaux avec ceux du 
chauffage à distance (Holdi-
gaz) dans le secteur : « Cela 
permet de réduire les nuisances 
pour les riverains et de réali-
ser des économies bienvenues. 
Car il ne faudra pas rouvrir la 
route d’ici quelques années »
détaille le membre de com-
mission des �inances. « En vou-
lant bien faire, la Municipalité a 
oublié qu’elle était soumise au 
droit des marchés publics. Avec 

un montant de 921’000 francs, 
elle aurait dû procéder par un 
appel d’offres ouvert. Le risque 
qu’un tribunal constate une vio-
lation de la loi est bien présent »
sensibilise le conseiller, qui est 
également juriste.

Un scénario qui a été 
mesuré par la Municipalité, 
puisque cette dernière était 
pleinement consciente de ces 
éléments lors de l’élabora-
tion de ce préavis : « Le fait de 
soumettre ces travaux au mar-
ché public aurait inévitable-
ment entrainé des délais plus 
longs » con�ie Raymond Beck, 
municipal en charge du réseau 
d’eau. « L’article 21 de l’Accord 
intercantonal sur les marchés 
publics (AIMP) nous permet 
de faire une adjudication au 
gré à gré. Ce n’est pas une vio-
lation de la loi sur les marchés 
publics, mais une interprétation 
par rapport aux circonstances 
qui nous a amenés à considérer 
que nous étions couverts par cet 
article. »

En termes de calendrier, le 
portail web d’Holdigaz annonce 
des travaux au courant de cette 
année. Le préavis est accepté 
par une large majorité. 

Texte Thomas Cramatte

Bourg-en-Lavaux

Conseil communal du 5 février
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Pour éviter que les surfaces herbeuses laissent apparaître un mélange de terre
et de sable, elles seront remplacées par du gravier
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Cardinaux Electricité SA
Grand-Rue 76  •  1095 Lutry

021 791 44 44    •    www.cardinaux-electricite.ch

05
24

 Entreprise forestière

CHRISTIAN 
AESCHLIMANN

Coupe et débardage de bois
Achat de bois sur pied

Abattages spéciaux à proximité de bâtiments ou autres
Nettoyage et plantation

Entretien de la végétation avec évacuation
Bois de feu toutes longueurs

Zone industrielle en Grivaz 10
Christian Aeschlimann 1607 Palézieux
aeschlimann74@bluewin.ch Natel 079 606 47 03

www.aeschlimann-bois.ch

TOUJOURS
Nacelle à chenilles hauteur 21 mètres

Camion grue avec benne

05
24

05
24

Christian Gilliéron, tapissier-décorateur 
et Océane, sa collaboratrice
sont toujours heureux de vous recevoir

Grand-Rue 5 - 1083 Mézières
079 358 35 28 - 021 903 28 41
www.atelier-enface.ch

ASSOCIATION DES CONCERTS DE SAVIGNY

05
24

Direction : Stéphane Mooser 
Charlotte Müller Perrier, soprano 

Jean-Luc Waeber, basse 
Jonathan Spicher, ténor

Groupe d’enfants 
des Enchanteurs de Sainte-Thérèse

Quatuor Essor Piano et percussions

Apéritif à l’issue du concert

 Billets en vente à l’entrée : Fr. 35.–

 AVS/AI : Fr. 30.–

Etudiants, apprentis : Fr. 15.–

 Moins de 16 ans : gratuit

www.monbillet.ch ou à l’entrée    www.concerts-savigny.ch  –  acs@citycable.ch

Pierre-Alain Métraux
Route de la Claie-aux-Moines 5  •  1073 Savigny

Tél. 021 781 11 07  •  3sapins.savigny@bluewin.ch

 Réparations toutes marques
Vente voitures neuves et occasions
Pneus service  –  Station d’essence

Lavage automatique
05

24

05
24
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Au casino de Montbenon, de Lausanne, prenait place la 
semaine passée le festival de cinéma germanophone. L’événe-
ment peu connu donnait quotidiennement accès à trois films 
allemands du lundi au mercredi.

Clôre un festival avec Ingeborg
Le festival, qui vise à redorer le blason de la langue alle-

mande en Romandie, projetait mercredi passé le dernier film de 
Margarethe von Trotta. Ingeborg Bachmann : Reise in die Wüste 
conte ainsi la vie de l’autrice allemande en se concentrant sur ses 
quatre ans de relation avec Max Frisch, après leur rencontre en 
1958, à Paris. De par ce choix de scénario d’abord, le film inter-
roge : centrer le film autour de l’histoire d’amour de Ingeborg met 
plus en avant son statut d’amante que d’artiste. Le personnage 
semble par ailleurs beaucoup plus habité par ses amours que par 
son travail : le film ne montre ainsi jamais le détail de ce pour quoi 
elle travaille, laissant son œuvre artistique dans une forme d’abs-
traction pleine de distance. En même temps, il lui fait énoncer 
son dégoût du mariage et des liens amoureux, tout en la montrant 
presque uniquement dans ses batifolages. Dans la répartition des 

actes de la protagoniste entre le faire et le dire, il semble ainsi y 
avoir un trouble.

Désert de la représentation féminine
Dans ce contexte, un fait surprenant est l’absence quasi-totale 

d’autres femmes, dans le �ilm de von Trotta. Le monde du �ilm ne 
comprend aucune autre femme qu’Ingeborg Bachmann. Dans les 
vingt dernières minutes du long-métrage surgit brièvement le seul 
autre personnage féminin, sorte de �igure d’ingénue à laquelle Inge-
borg est indifférente. Le reste du temps, elle est entourée d’hommes 
pleins d’attentes envers elle. On s’étonne ainsi d’imaginer que la 
jeune artiste n’a à ce point-là aucun lien à d’autres femmes. Le �ilm 
de von Trotta ne passe ainsi de loin pas le test de Bechdel, cet outil 
créé par une dessinatrice américaine visant à se rendre compte de 
la sous-représentation des personnages féminins dans les �ictions 
contemporaines. Ce dernier repose sur trois critères : il doit y avoir 
au moins deux femmes nommées (nom/prénom) dans l’œuvre, 
qui parlent ensemble, et qui parlent de quelque chose qui est sans 
rapport avec un homme. L’invention de ce test a permis de rendre 
compte à quel point une majorité d’œuvres contemporaines se 

concentrent sur la représenta-
tion d’hommes. Ce détour par 
Bechdel permet ainsi de sou-
ligner le paradoxe du �ilm de 
von Trotta : tout en relayant un 
destin de femme, elle le fait en 
sous-représentant tout le reste 
des femmes, en plaçant son 
héroïne uniquement en inte-
raction avec des hommes, et elle la dé�init par ces interactions même.

Epilogue
La semaine passée, je regardais le �ilm Sois-belle et tais-

toi de Delphine Seyrig. En de longues interviews �ilmées, Jane 
Fonda entre autres parlait de la beauté de « ces femmes qui sont 
transportées par des idées ». Comment peut-on représenter une des 
plus grandes écrivaines allemandes du XXe siècle mue uniquement 
par ses fréquentations ? 

Charlyne Genoud

« Ingeborg Bachmann : Reise in die Wüste »
au Festival du cinéma germanophone

Cinéma

Ingeborg avec Max Frisch lors de leur rencontre Ingeborg dans le désert parle avec son nouvel amour de l’ancien

Reprise des rencontres
de la Palme d’Or

Pour sa première rencontre de l’année, le 17 
janvier, le groupe de la Palme d’Or recevait 
Marie-Anne et Marc-André Bardet. Nos 
deux voyageurs, amoureux de nature sau-

vage, aiment partager leurs découvertes. Devant 
un public attentif et conquis, ils ont présenté leur 
voyage à travers la Mongolie sauvage.

C’est avec un diaporama composé de magni-
�iques photos et de vidéos, commenté en direct 
avec brio par Marie-Anne, que la cinquantaine de 
personnes présentes a découvert ce beau pays.

Situé au cœur du continent asiatique, entre la 
Chine au sud et la Russie au nord, c’est un immense 
territoire avec des paysages très variés, formés de 
lacs, de dunes, de montagnes et de steppes. Dans 
ces grands espaces, les mongols mènent une vie 
semi-nomade habitant dans des yourtes durant 
l’été et dans des villages durant l’hiver. Ils vivent de 
l'élevage de chevaux, de moutons, de chèvres, de 
yacks et de chameaux. Après ce beau voyage rem-
pli de découvertes en pays mongol, l’après-midi 

s’est poursuivi par un goûter préparé et servi par 
les bénévoles du comité.

Pour �inir, quelques informations ont été 
données concernant les futures « Rencontres du 
mardi » pour les personnes de 60 ans et plus : 
la première aura lieu le mardi 27 février. 
Renseignements au 077 403 84 09 ou 
au 076 457 32 33.

Le programme complet des rencontres 
2024 de la Palme d’Or se trouve sur le site de la 
commune, rubrique « Agenda des manifestations », 
ou peut être demandé à Antoinette Décastel, au 
077 403 84 09 (e-mail : aines-pem@bluewin.ch)

Prochain rendez-vous le 21 février pour un 
après-midi en musique avec Veronic Music.

A bientôt. 

Pour le groupe de la Palme d’Or 
Antoinette Décastel

Oron

© Marie-Anne Bardet

C’est à lire

Comme l’enfant 
passe le seuil 
pour aller au 
fond du jardin 

chercher des trésors, 
dit Jean Prod’hom : « On 
disait je vais dehors, et 
tout était dit : le monde 
s’offrait à nous et nous 
étions à lui ». On devine 
la bande de copains, 
les camarades de jeu, la 
découverte collective.

Et tout à coup, l’école. Se plier à la dis-
cipline. Traverser le monde. « Nous avons 
appris le nom des montagnes sans prendre 
le temps de les gravir ». Il faudrait choisir 
son camp : celui des bons élèves, ou celui 
des indociles ? Cigales ou fourmis ? Deux 
manières d’être au monde.

Le Jean Prod’hom - étudiant philosophe 
des années 80 s’interroge, vertige, dépres-
sion, jusqu’à la résurrection. Et à sa suite, on 
s’interroge, que faire de nos vies ?

L’auteur se mé�ie de la langue qui réduit 

la richesse des êtres, 
éloigne le réel et apla-
tit les reliefs. Pour le 
lecteur, quel dilemme ! 
alors que Prod’hom 
cisèle justement une 
langue �luide, égrenant 
pour nous les choses, 
les lacs et les regards, 
les �leurs et les ber-
gers. La réalité ici ne 
disparait pas derrière 
un vocabulaire obs-
cur, c’est un poète que 
nous suivons, autant 
qu’un philosophe, dans 
une lecture sensible 
du monde et de notre 
humanité.

Le récit de Jean 
Prod’hom Elargir les 
seuils a obtenu le prix 
Edouard Rod 2023.

Les bons livres sont faits pour être par-
tagés avec le plus grand nombre, celui-ci est 
donc disponible à la Bibliothèque du Jorat à 
Mézières, le mardi de 15h à 18h, le mercredi 
de 14h à 17h, et le jeudi de 19h à 20h.

Catherine Pujol, 
bénévole à la bibliothèque du Jorat

Elargir les seuils, Jean Prod’hom
Editions Labor et Fides, 112 pages, 2023

Comment entrons-nous
dans le monde ?

Le récit de Jean Prod’hom « Elargir les seuils »
a obtenu le prix Edouard Rod 2023

Comment entrons-nous
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SUDOKU

INSTRUCTIONS
Inscrire dans chaque case un chiffre 
entre 1 et 9.

Le même chiffre ne peut figurer :
• qu'une seule fois par colonne ;
• qu'une seule fois par ligne ;
• qu'une seule fois par carré de neuf cases.
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Oron-la-Ville Savigny Cully

VE 9

SA 10

DI 11

LU 12

MA 13

ME 14

CINÉMAS
Oron-la-Ville

Retrouvez d’autres informations sur
www.cinemadoron.ch / www.cinechexbres.ch / cinema-du-jorat.ch

Le royaume de Kensuké
Animation de Neil Boyle & Kirk Hendry

v.f. – 6/6 ans
Samedi 10 février à 16h

Dimanche 11 février à 14h

Ciao-Ciao Bourbine
Fiction de Peter Luisi

v.f. – 6/10 ans
Ve 9 février à 20h

Samedi 10 février à 18h
Dimanche 11 février à 16h

Chexbres

Voyage au pôle sud
de Luc Jacquet
v.f. – 6/10 ans

Samedi 10 février à 15h et 20h30
Séance de l'après-midi suivie d'un goûter

Banel & Adama
de Ramata-Toulaye Sy
vost. fr – 14/14 ans

Mardi 13 et me 14 février à 20h30

Antartica Calling-Voyage 
au pôle Sud

de Luc Jacquet – v.f. – 6/10 ans
Samedi 10 février à 17h

Ferrari
Biopic de Michael Mann

v.f. – 14/14 ans
Vendredi 9 et sa 10 février à 20h30

Carrouge

Captives
Fiction d’Arnaud des Pallières

v.f. – 16/16 ans
Je 8, sa 10 et ma 13 février à 20h

Dimanche 11 février à 18h

Le voyage à Eilat
Fiction de Yona Rozenkier

vost. fr – 16/16 ans
Dimanche 11 février à 16h

Sortie

Sortie

Sortie

Dimanche 11 février 2024

SERVICES RELIGIEUX

Paroisse du Jorat
Vulliens  10h00 

Paroisse d’Oron-Palézieux
Châtillens 10h00 

Paroisse Puidoux
Crêt Bérard 8h00 Région Lavaux

Paroisse de Bourg-en-Lavaux
Riex 10h30 

Paroisse de St-Saphorin
Chexbres 10h15 l

Paroisse de Savigny-Forel
Forel 10h00 

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE RÉFORMÉE

Chapelle 18h00 samedi
Cully 9h30 messe
Lutry 10h00 messe
Oron 10h00 messe
Rue 9h00 messe
Ursy 10h00 messe

ÉGLISE CATHOLIQUE

Paroisse de Belmont-Lutry
Belmont 9h00 
Lutry 10h30 

Paroisse de Pully-Paudex
La Rosiaz 9h15 
Le Prieuré 10h45 

En cas de doute, rendez-vous sur www.eerv.ch 6 1 4 5 2 3 9 7 8

2 7 5 1 9 8 3 6 4

3 9 8 4 7 6 1 5 2

5 2 3 9 1 4 7 8 6
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Solution N°243

N° 244 DIFFICULTÉ : 2/4 THIERRY OTT

2 6 7 8 3
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1 6
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1 5 9 4

8 3

2 5 3 1 9

6 1 9 7 5

SORTIES DES RETRAITÉS AUX BAINS DE LAVEY

Tous les lundis, Départs du parking Coop d’Oron
à 12h30, parking Condémine à Attalens à 12h50, 
gare de Bossonnens à 12h55 et ancienne gare de 
Châtel-St-Denis à 13h10.
Inscr. 079 755 56 02 ou 079 230 22 69 ou
info@gander-autocar.ch – Prix Fr. 40.-.

Aran
18 février, à la salle des Mariadoules, « Salsa-Bachata 
Lavaux », danse avec Cindy Rose 079 795 35 30.

Carrouge
23 février, sur la place du village, marché Charme.

Chexbres
17 février, à 21h, au Caveau du Cœur d’Or, 
« Rebelfest ska ».

23 février, à 20h au Caveau du Cœur d’Or, 
une heure d’impro.

Cully
14 février, à 14h30, à la salle de l’église catholique, 
« Un après-midi magique avec Alban, magicien ». 
Rencontres des ainés du Trait d’Union.
Inscr. 078 719 28 50.

23 février, à 17h, à la salle Davel, 
mise des vins de la commune.

29 février, 1er mars et 3 mars, à l’Oxymore, 
« C’est du joli… mais c’est si joli ! », Jean Villard Gilles.

Les Cullayes
8 février, à 19h30 à la grande salle, 
séance d’information sur les rencontres 
FVJC 2024, à Mézières.

Ecoteaux
21 février, de 13h45 à 16h30,

après-midi de la Palme d’Or avec Véronic Music.

Forel
18 février, à 17h à la grande salle, 

« Loue-moi ta femme ». Humour dans les prés 

par la Cie El-Diablo, avec le chœur d’hommes L’Avenir.

Les Thioleyres
24 février, de 10h à 16h, à la salle communale,

« Le rift africain », présentation sur les volcans 

suivi d’une fondue. 

Org. Amicale des Thioleyres.

Lutry
8 et 9 février, à 20h, à L’Esprit Frappeur, 

Emilie Roulet et Michael Frei.

23 et 24 février, à 20h, à L’Esprit Frappeur, Boulouris 5.

Mézières
9 au 11 février, à la grande salle. 

Bourse aux oiseaux et exposition.

20 février, à 19h30 à la grande salle, séance 

d’information sur les rencontres FVJC 2024 à Mézières.

27 février, à 20h au temple, « Peut-on ouvrir les 

églises aux services funèbres laïques », assemblée 

extraordinaire de la paroisse du Jorat.

29 février au 3 mars, à l’église, « Icônes », 

exposition d’œuvres de Thérèse Golay.

Oron-la-Ville
Tous les samedis, de 9h à 12h30, 
à la place de la Foire, marché hebdomadaire.

8 février, à 14h, à la salle sous l’église catholique, 

assemblée générale du Fil d’Argent, 

info 079 214 24 30.

Puidoux
Jusqu au 9 mars, à Crêt-Bérard, 

exposition de peintures de Bernadette Lopez.

Pully

Café-théâtre de la Voirie,
rés. www.theatredelavoirie.ch

9 février, à 20h30, « 2, rue des Mégères », 

spectacle d’humour des Sissi’s.

14 février à 20h30 « Il est question d’amour »

soirée d’impros

23, 24, 25 février et 1, 2 et 3 mars, « Dévastation », 

comédie-tragédie par la troupe de la Tournelle.

Octogone, rés. 021 721 36 20
ou www.theatre-octogone.ch

23 février, à 20h30, « Glenn, naissance d’un prodige ». 

Pièce de Yvan Calbérac.

Ropraz
Jusqu’au 7 avril, à la Fondation L’Estrée, 

« De Jacques à Frédéric », exposition Pajak. 

Vernissage le 3 février dès 16h. 

Infos www.estree.ch

Savigny
9 février, à 19h, au Forum, 
match aux cartes du chœur d’hommes L’Harmonie.

11 février, à 13h, au Forum, 
Loto du chœur d’hommes L’Harmonie.

18 février, à 17h, au Forum, « Carmina Burana »
par l’Ensemble vocal emocio, concert ACS.

Servion
Café-théâtre Barnabé, 
Rés. 021 903 0 903,
www.barnabe.ch, jeudi à samedi,
repas-spectacle 19h30, spectacle 20h30.
Dimanche, 12h30, spectacle 14h30

Jusqu’au 10 mars, « Viva Vegas », 
la comédie musicale de la Cie Broadway. 
Mise en scène Noam Perakis.

________________________________________

Si vous désirez voir fi gurer 
vos manifestations gratuitement 
dans notre rubrique 
« agenda » merci de nous faire parvenir 
votre programme 
à redaction@le-courrier.ch

AGENDA
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Réfl exion

S’il est vrai que le Baron Pierre 
de Coubertin devait ressen-
tir une émotion des plus 
vives et sincères lors de l’ou-

verture des premiers Jeux olympiques 
des temps modernes, tout en étant 
remercié par le Roi Georges de Grèce, 
avait-il déjà une petite appréhension 
ou inquiétude pour le futur de son 
œuvre ? Cependant, ne nous mépre-
nons pas sur ses vœux ou la vocation 
d’ouvrir une voie éducative en insis-
tant avec fermeté, que le sport n’était 
pas un « culte du sport pour le sport ».

Une philosophie découlant de l’his-
torique des Jeux olympiques antiques 
morts d’être devenus les jeux du 
cirque, du sang et de… l’argent.

Vision du futur ?
Non, réalité actuelle

Une vision des plus sombres, non 
seulement pour la société, mais de plus 
en plus, pour la planète sport.

Thomas Bach, président du CIO, 
lors du Forum annuel organisé par 
SportAccord s’adressant principa-

lement aux Fédérations sportives 
internationales et aux membres de la 
famille olympique a tenu un message 
des plus forts :

Les temps sont durs
pour le Mouvement olympique

On en citera quelques passages des 
plus réalistes :
•  « Les tensions géopolitiques actuelles 

sont d’une complexité extrême. En ces 
temps dif�iciles, le pouvoir uni�icateur 
du sport est plus important que jamais 
(…). Notre rôle est clair : unir… et ne 
pas aggraver les dissensions. »

Le président du CIO a décrit le 
danger croissant pour l’ensemble du 
Mouvement sportif de voir sa mission 
fédératrice mise à mal :
•  « pour ne pas dire qu’elle est atta-

quée, par tel ou tel gouvernement. 
D’aucun voudrait décider de la 
participation de quels athlètes à 
quelles compétitions. D’autres aime-

raient décider du lieu où les compé-
titions devraient se tenir. D’autres 
encore souhaiteraient organiser 
leurs propres événements sportifs 
dans une optique politique. Dans 
ce cas, en particulier, cela signi�ie-
rait qu’un Gouvernement prendrait 
le contrôle du sport international.

Si tel était le cas, votre rôle et celui du 
Mouvement olympique deviendraient 
obsolètes à savoir que dans un monde 
du sport ainsi… politisé, les compé-
titions ne se dérouleraient qu’entre 

blocs similaires sur le plan politique 
et il serait impossible pour le sport 
d’incarner une force uni�icatrice pour 
l’ensemble de l’humanité. »

Le tableau est sombre, mais telle-
ment réaliste et chaque Fédération, 
nationale et internationale, selon les 
règles du fair-play et de leur indépen-
dance, ne peuvent qu’être conscientes 
de ce danger… pernicieux géré par des 
volontés de pouvoir principalement 
alimenté par la puissance de l’argent.

Il ne faut jamais insulter l’avenir !
Acceptons-le, le tableau du futur 

sportif nous semble des plus incer-
tains. Mais il est plus que réaliste en 
regard aux menaces réelles et drama-
tiquement persistantes. Le CIO par 
son président, en est conscient… et 
c’est une chance. L’ensemble des Fédé-
rations également, du moins… espé-
rons-le, ne serait-ce qu’au pro�it de 
leur jeunesse, mais encore plus pour la 
« reconnaissance » de leur sport.

Le Panathlon International en har-
monie avec tous les clubs sis sur les 
continents en est sensibilisé, concerné 
au premier chef par le respect de son 
credo :

« LUDIS JUNGIT » soit 
« Unis par le Sport et pour le Sport ».

Pierre Scheidegger
Panathlon-Club Lausanne

Inquiétude… d’un crépuscule ?
Athènes… première Olympiade des temps modernes

Jeux

L E N O M D E T R O P

L E S C R A B B L E

Le chiffre vous indique le nombre de mots
qu'il est possible de former avec les sept lettres,

en suivant les règles du scrabble.
Pluriels et verbes conjugués admis, noms propres interdits !

S O L U T I O N

1. Bougnat

2. Pelisse – Plissée

3. Chinées – Echines (Echinés) – Nichées

4. Défi lés (Défi les) – Félidés – Fidèles

A B G N O T U 1

E E I L P S S 2

C E E H I N S 3

D E E F I L S 3

Le nom de trop Le scrabble

Solution « Le nom de trop »
 : Le chat

Solution « Le Scrabble »
1. Bougnat
2. Pelisse – Plissée
3.  Chinées – Echines (Echinés) – Nichées
4.  Dé�ilés (Dé�iles) – Félidés – Fidèles

A vous de remplir les cases de cette grille ! Utilisez les noms
des mammifères, classés ici selon leur nombre de lettres.

Croisez-les ! Et il vous en restera un.
Lequel est de trop ?

Le chiffre vous indique le nombre de mots
qu’il est possible de former avec les sept lettres,

en suivant les règles du scrabble.
Pluriels et verbes conjugués admis, noms propres interdits !

  1. Chat
  2. Daim
  3. Lion
  4. Loup

  5. Ours
  6. Chien
  7. Tigre
  8. Vache

  9. Chèvre
10. Girafe
11. Lièvre
12. Mouton

13. Ocelot
14. Renard
15. Baleine
16. Chamois
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cher aux Surréalistes, la céramique, le verre, le tissu, le tri-
cot, le fer, bien sûr le papier ou la toile, et j’en passe. Une 
mention pour les visages clownesques très colorés de Denis 
Thiébault. Une vidéo permet de suivre plusieurs artistes 

au travail. Notamment la grande créatrice Danielle 
Jacqui, dont la maison à Aubagne (extérieur et intérieur) 

est recouverte de céramiques peintes. Et si vous 
ne l’avez jamais vue, courez à Renens admi-
rer son extraordinaire tour monumentale, 
intitulée ORANuGAMME II, devant la Ferme 
des Tilleuls, devenue espace de culture, de 
création et d’expositions.

Chez certains créateurs, la technique 
reste basique. D’autres, comme George 
Demkin, maîtrisent des compositions 
très rigoureuses. Impossible de les citer 
tous et toutes ! Mais on ne peut manquer 
de s’arrêter devant les grandes struc-
tures de bois, rappelant la tour Eiffel, 
d’Emile Ratier, ou devant les objets, égale-

ment en bois, d’Auguste Forestier (bateaux, 
charrettes, animaux, etc.) Toujours dans 

le domaine des sculptures sur bois, ne pas 
manquer les grandes �igures anthropomorphes 

très expressives d’Eugenio Santoro. On retrou-
vera bien sûr la fameuse vaudoise Aloïse, avec ses 

peintures où domine le rouge et à connotation érotique.

On notera un certain nombre de points com-
muns entre ces œuvres très diverses, et donc 
jamais répétitives ou ennuyeuses. Notamment 
le fait de remplir tout l’espace du papier ou de la 
toile, de manière quasi obsessionnelle, comme 
s’il y avait chez leurs auteurs une sorte d’an-
goisse du vide. C’est le cas par exemple dans l’im-
mense « fresque » dessinée sur carton par l’artiste 
anglaise Madge Gill (car de nombreuses nations 
sont représentées ici). Plusieurs s’inspirent d’ar-
tistes célèbres, comme Andy Warhol et ses por-
traits de Marilyn Monroe, mais en les réinter-
prétant à travers leur psychisme. Si les visages 
sont bien sûr omniprésents, certains sont rieurs, 
d’autres grimaçants, voire chargés d’angoisse. 
Nombre de ces artistes témoignent d’une sorte 
de religiosité syncrétique - alliant christianisme, 
judaïsme ou bouddhisme - et même d’une adhé-
sion au spiritisme ou au sciences occultes. Ils 
accompagnent souvent leurs œuvres de textes 
hermétiques.

Une exposition qu’il ne faut donc pas man-
quer… et encore mieux en compagnie de vos 
enfants ou petits-enfants .

Pierre Jeanneret

« Visages », Collection de l’Art Brut, Lausanne
Jusqu’au 28 avril 2024

Publicité
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 Lundi à vendredi : 8h-19h non-stop
Samedi 8h-18h non-stop
 1610 Oron-la-Ville – Route de Lausanne 21
Tél. 021 907 64 10

Offre valable dans tous les Denner de Suisse

Jus de fruits Granini
• Orange, sans pulpe
• Cocktail de fruits
• Nectar Orange-Mangue
6 x 1 litre

ACTION   du mardi 13 avril 2021
au samedi 17 avril 2021

Offre valable dans tous les Denner de Suisse

Oranges blondes

Espagne, 1.5 kg

ACTION   du mardi 6 février 2024
au lundi 12 février 2024

05
24

Offre valable dans tous les Denner de Suisse

22%
1.79 au lieu de 2.30

 Lundi à vendredi : 8h-19h non-stop
Samedi 8h-18h non-stop
 1610 Oron-la-Ville – Route de Lausanne 21
Tél. 021 907 64 10

Offre valable dans tous les Denner de Suisse

Jus de fruits Granini
• Orange, sans pulpe
• Cocktail de fruits
• Nectar Orange-Mangue
6 x 1 litre

ACTION   du mardi 13 avril 2021
au samedi 17 avril 2021

Offre valable dans tous les Denner de Suisse

Cou de porc 
Denner
Pièce entière, env. 1 kg

ACTION   du mardi 6 février 2024
au lundi 12 février 2024

05
24

Offre valable dans tous les Denner de Suisse

49%
9.90 au lieu de 19.50

7
mars

22
février

29
février

15
février

PROCHAINES ÉDITIONS

Livraison des textes VENDREDI 16h Délai supplémentaire sur demande
redaction@le-courrier.ch

Livraison des annonces VENDREDI 12h
LUNDI 12h si emplacement réservé avant vendredi

annonces@le-courrier.ch

« Ce que nous regardons,
ce qui nous regarde »

Pour faire court, rappelons qu’on désigne par Art Brut les travaux réali-
sés par des autodidactes : des détenus, des internés dans des hôpitaux 
psychiatriques, des marginaux, des solitaires, 
hors des circuits commerciaux, et utilisant 

des matériaux divers, souvent de récupération.

Le terme a été créé par Jean Dubuffet. On trou-
vera beaucoup de noms de femmes, comme 
si l’art était pour elles un moyen de se libé-
rer. Il faut distinguer l’Art Brut de l’art dit 
« naïf », devenu souvent très commercial. 
Même si l’exposition a été conçue par 
Pascal Roman, professeur de 
psychologie clinique, psycho-
pathologie et psychanalyse, 
nous ne nous aventurerons 
pas sur ce terrain que nous 
ne maîtrisons pas.

Il s’agit ici de plus de 
330 pièces, issues de la 
fabuleuse Collection sise 
à l’avenue des Bergières à 
Lausanne. Or, chose éton-
nante, les enfants semblent 
être encore plus conquis que 
les adultes par cette expo ! 
C’est que leur goût n’a pas été 
formaté par l’art « of�iciel ». On 
appréciera d’abord la multipli-
cité des matériaux utilisés : la pierre, le 
bois pour des sculptures, qui rappellent 
un peu l’art des Inuits ou « l’Art nègre », 

Exposition

Une passionnante exposition intitulée «VISAGES». à la collection de l’Art Brut, jusqu'au 28 avril

Martha Grünewaldt, sans titre, 1999.
Gouache et crayon sur papier, 50 x 40 cm

Scottie Wilson, sans titre, entre 1938 et 1940.
Encre, crayon de couleur et pastel sur papier collé sur carton, 19,5 x 15,3 cm

Mehrdad Rashidi, sans titre, 2018.
Encre de Chine sur papier, 21,5 x 13,5 cm

Bertha Morel, sans titre, entre 1936 et 1960.
Fils brodés sur tissu écru, 8,7 x 7,1 cm

cher aux Surréalistes, la céramique, le verre, le tissu, le tri-
cot, le fer, bien sûr le papier ou la toile, et j’en passe. Une 
mention pour les visages clownesques très colorés de Denis 
Thiébault. Une vidéo permet de suivre plusieurs artistes 

au travail. Notamment la grande créatrice Danielle 
Jacqui, dont la maison à Aubagne (extérieur et intérieur) 

est recouverte de céramiques peintes. Et si vous 
ne l’avez jamais vue, courez à Renens admi-
rer son extraordinaire tour monumentale, 
intitulée ORANuGAMME II, devant la Ferme 
des Tilleuls, devenue espace de culture, de 
création et d’expositions.

Chez certains créateurs, la technique 
reste basique. D’autres, comme George 
Demkin, maîtrisent des compositions 
très rigoureuses. Impossible de les citer 
tous et toutes ! Mais on ne peut manquer 
de s’arrêter devant les grandes struc-
tures de bois, rappelant la tour Eiffel, 
d’Emile Ratier, ou devant les objets, égale-

ment en bois, d’Auguste Forestier (bateaux, 
charrettes, animaux, etc.) Toujours dans 

le domaine des sculptures sur bois, ne pas 
manquer les grandes �igures anthropomorphes 

très expressives d’Eugenio Santoro. On retrou-
vera bien sûr la fameuse vaudoise Aloïse, avec ses 

peintures où domine le rouge et à connotation érotique.
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sés par des autodidactes : des détenus, des internés dans des hôpitaux 
psychiatriques, des marginaux, des solitaires, 
hors des circuits commerciaux, et utilisant 

des matériaux divers, souvent de récupération.

Le terme a été créé par Jean Dubuffet. On trou-
vera beaucoup de noms de femmes, comme 
si l’art était pour elles un moyen de se libé-
rer. Il faut distinguer l’Art Brut de l’art dit 

, devenu souvent très commercial. 
Même si l’exposition a été conçue par 
Pascal Roman, professeur de 
psychologie clinique, psycho-
pathologie et psychanalyse, 
nous ne nous aventurerons 
pas sur ce terrain que nous 
ne maîtrisons pas.

Il s’agit ici de plus de 
330 pièces, issues de la 
fabuleuse Collection sise 
à l’avenue des Bergières à 
Lausanne. Or, chose éton-
nante, les enfants semblent 
être encore plus conquis que 
les adultes par cette expo ! 
C’est que leur goût n’a pas été 
formaté par l’art « of�iciel ». On 
appréciera d’abord la multipli-
cité des matériaux utilisés : la pierre, le 
bois pour des sculptures, qui rappellent 
un peu l’art des Inuits ou « l’Art nègre », 

Scottie Wilson, sans titre, entre 1938 et 1940.Scottie Wilson, sans titre, entre 1938 et 1940.
Encre, crayon de couleur et pastel sur papier collé sur carton, 19,5 x 15,3 cm

Shinichi Sawada, sans titre, 2000.
Céramique et émail, 20 x 20 x 20 cm




